REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
du RHONE

-------------------
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Canton de RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
Séance du 29 mars 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 20

Votants : 25
L’an deux mil sept, le vingt neuf mars

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2007

OBJET : Indemnité de logement des instituteurs, fixation pour l’année 2006
Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, MM. DUDA,BULGARELLI, Mmes MANSON, COMTE M.M.  HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, M. PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE

Pouvoirs : 

M. DITAC a donné pouvoir à Mme. COMTE

M. DURIEU a donné pouvoir à M. DUPONT

M. SOEUR a donné pouvoir à M. CLET

Mme. MICHAUD a donné pouvoir à M. ABADIE

Mme COULET a donné pouvoir à M. ROCHE

Absents : Mmes REBY, ESTRUCH 

Secrétaire de séance : Mme JACOB


------------------

Publiée le 12 avril 2007

-----------------

Monsieur ABADIE, Maire rappelle que les  textes prévoient le versement d’une indemnité de logement pour les instituteurs non logés dans leur commune d’affectation.

Le taux de cette indemnité est fixé par la préfecture après l’avis du Comité des Finances locales et du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale.

Par arrêté en date du 6 décembre 2006, le Préfet a fixé les taux minimum suivants pour l’exercice 2006 :

· 173,17 Euros par mois pour les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés sans enfant à charge.

· 216,46 par mois pour les instituteurs mariés avec ou sans enfants à charge et les instituteurs célibataires, veufs ou divorcés avec enfants à charge.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE, et après en avoir délibéré,

Approuve à l'unanimité les taux proposés ci-dessus pour l’année 2006 

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

A Sathonay-Camp, le 12 avril 2007







Pierre ABADIE,







Maire

